
Nombre de conseillers

En
exercice

Présents Votants

35 31 35

Date de la convocation :
6 octobre 2023

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 12 octobre 2023
Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  Nogent-sur-Oise
légalement convoqué s’est réuni de façon dérogatoire et
temporaire au Château des Rochers situé 1 rue Faidherbe,
suite à l’incendie de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur
Jean-François DARDENNE, Maire. 

Présents :
Jean-François  DARDENNE,  Badia  ZRARI,  Hervé  ROBERTI,  Valérie
LEFEVRE, Olivier CARRE, Patricia RICHARD, Didier CARON, Ginette
DECOURTRAY,  Nicolas  PROMSY,  Sonia  VIARD,  Michel  DUPLESSI,
Marie-josé  FURTADO,  Jean-Michel  ZAKHARTCHOUK,  Maria
LAGACHE FORTES, Mehmet ATAC, Malika KHAIR, Claude ROBERT,
André  MAHIEU,  Marie-Claude  DECATOIRE,  Yves  DUCHATEAU,
Annie  DUPRESSOIR,  Nazaire  TSIMBA  PEPE,  Imen  BOUHARB,  Loïc
PEN, Lauriane LERICHE, Pascal LAMBERT, Patrice ABRAN, Martine
CAGNARD, Gillian ROUX, Alain PETIT, Marie-josé FUENTES

Pouvoirs :
Léa Fatma KAYA à Didier CARON, Mokhtar ALLOUACHE à Marie-
josé FURTADO, Nuriye TOPAL à Nicolas PROMSY, Habib KCHOK à
Jean-François DARDENNE

Secrétaire de Séance : Madame Badia ZRARI

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLÉES
DEL2023_096 - Nomination de conseillers municipaux pour les conseils d'école

L’article D.411-1 du Code de l’Éducation dispose que le conseil  d’école doit être composé du
Maire ou de son représentant et d’un conseiller municipal désigné par le conseil municipal.

Le groupe scolaire Joséphine Baker ayant ouvert à  la rentrée 2023-2024, il s’agit de nommer le
conseiller  municipal  qui  siégera dans cette instance.  Il  est  ainsi  proposé de nommer Madame
RICHARD Patricia pour y siéger. 

Suite à des demandes de modifications sur les écoles Paul Bert et Carnot, à cette occasion il est
également proposé de nommer Madame VIARD Sonia pour siéger au sein du conseil d’école du
groupe scolaire Paul Bert et Madame LEFEVRE Valérie pour siéger au sein du conseil d’école du
groupe scolaire Carnot.

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

De désigner les conseillers municipaux suivants au sein des différents conseils d’école
 

École Conseiller municipal désigné pour
siéger au sein du conseil d’école

Paul Bert maternelle Sonia VIARD

Paul Bert élémentaire Sonia VIARD

Carnot maternelle Valérie LEFEVRE

Carnot élémentaire Valérie LEFEVRE

Obier maternelle Habib KCHOK

Obier élémentaire Habib KCHOK
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Coteaux groupe scolaire primaire Jean-Michel ZAKHARTCHOUK

Jean Moulin maternelle Nuriye TOPAL

Jean Moulin élémentaire Nuriye TOPAL

Charpak élémentaire Ginette DECOURTRAY

Dolto maternelle Didier CARON

Brès maternelle Didier CARON

Groupe scolaire Joséphine Baker Patricia RICHARD

Le rapport est adopté avec :
30 voix POUR

Abstention(s) : 5
Loïc PEN, Lauriane LERICHE, Pascal LAMBERT, Patrice ABRAN, Martine CAGNARD

Pour extrait conforme,

Le Maire,                                                                                     Le secrétaire de séance,

#signature1#                                                                    #signature2#  
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Signé électroniquement par : Jean-François DARDENNE
Date de signature : 16/10/2023
Qualité : Le Maire

Signé électroniquement par : Badia ZRARI
Date de signature : 17/10/2023
Qualité : Badia ZRARI, 4ème adjointe au Maire
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INTERCOMMUNALITÉ
DEL2023_097 - Rapport d'activités 2022 du Syndicat Intercommunal pour la

Construction et la Gestion d'un Ensemble Nautique Couvert (SICGENC)

L’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le président
de l’EPCI adresse chaque année au Maire un rapport retraçant l’activité de l’établissement. Il est
précisé que ce rapport doit faire l’objet d’une communication au conseil municipal en séance
publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l’EPCI
sont entendus. 

Cet article prévoit aussi que le président de l'établissement public de coopération intercommunale
puisse également être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune
membre ou à la demande de ce dernier.

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- De prendre acte du rapport d’activités 2022 du Syndicat Intercommunal pour la Construction et
la Gestion d’un Ensemble Nautique Couvert (SICGENC) ci-annexé. 

Le Conseil Municipal prend acte.
Pour extrait conforme,

Le Maire,                                                                                     Le secrétaire de séance,

#signature1#                                                                    #signature2#  
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Signé électroniquement par : Jean-François DARDENNE
Date de signature : 16/10/2023
Qualité : Le Maire

Signé électroniquement par : Badia ZRARI
Date de signature : 17/10/2023
Qualité : Badia ZRARI, 4ème adjointe au Maire
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Jean-François DARDENNE

Secrétaire de Séance : Madame Badia ZRARI

INTERCOMMUNALITÉ
DEL2023_098 - Rapport d'activités 2022 du Syndicat d'Énergie de l'Oise (SE60)

L’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le président
de l’EPCI adresse chaque année au Maire un rapport retraçant l’activité de l’établissement. Il est
précisé que ce rapport doit faire l’objet d’une communication au conseil municipal en séance
publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l’EPCI
sont entendus. 

Cet article prévoit aussi que le président de l'établissement public de coopération intercommunale
puisse également être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune
membre ou à la demande de ce dernier.

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- De prendre acte du rapport d’activités 2022 du Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE60) ci-annexé. 

Le Conseil Municipal prend acte.
Pour extrait conforme,

Le Maire,                                                                                     Le secrétaire de séance,

#signature1#                                                                    #signature2#  

République Française
Ville de Nogent-sur-Oise
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Signé électroniquement par : Jean-François DARDENNE
Date de signature : 16/10/2023
Qualité : Le Maire

Signé électroniquement par : Badia ZRARI
Date de signature : 17/10/2023
Qualité : Badia ZRARI, 4ème adjointe au Maire
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Secrétaire de Séance : Madame Badia ZRARI

RELATIONS SOCIALES
DEL2023_099 - Avenant à la convention de mise à disposition chargé de

mission J.O.

Par délibération du 15 décembre 2021, le conseil municipal a approuvé la convention relative à la
mise à disposition,  par l’association L’Etoile de Nogent sur Oise, de M. Damien BOISNEAU pour
occuper, au sein des services de la commune, le poste de chargé de mission J.O. à temps non
complet 12/35ème à compter du 1er janvier 2022. 

Il apparaît que la charge de travail liée à ses fonctions est plus importante que prévue initialement.
Il est donc envisagé de porter cette mise à disposition  à 17,5/35ème.

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- d’approuver l’augmentation du temps de mise à disposition, par l’association L’Etoile de Nogent
sur Oise, de M. Damien BOISNEAU pour occuper au sein des services de la commune le poste de
chargé de mission J.O. à temps non complet de 12/35ème à 17,5/35ème ;

- d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant à la convention de mise à disposition correspondant ;

- d’inscrire les crédits correspondants au budget de la Commune.

Le rapport est adopté à l'unanimité.

République Française
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Pour extrait conforme,

Le Maire,                                                                                     Le secrétaire de séance,

#signature1#                                                                    #signature2#  

République Française
Ville de Nogent-sur-Oise

Conseil Municipal du 12 octobre 2023

Signé électroniquement par : Jean-François DARDENNE
Date de signature : 16/10/2023
Qualité : Le Maire

Signé électroniquement par : Badia ZRARI
Date de signature : 17/10/2023
Qualité : Badia ZRARI, 4ème adjointe au Maire
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Secrétaire de Séance : Madame Badia ZRARI

RELATIONS SOCIALES
DEL2023_100 - Modification du tableau des effectifs

Afin de permettre le bon fonctionnement des services il est nécessaire de modifier le tableau des
effectifs.

Ces modifications concernent :
-la pérennisation d’agents contractuels au centre de supervision urbain, à la MASTE, à la
halte garderie L’îlot Calin, aux services Scolaire et périscolaire ainsi qu’au service Moyens
généraux ;
-la création de postes à la médiathèque pour permettre les recrutements à venir dans le
cadre de l’extension des horaires d’ouverture ;
-des régularisations administratives à la MASTE et au Relais Petite Enfance ;
-le changement de cadre d’emploi d’agents admis à la promotion interne.

Il est donc demandé au Conseil Municipal :

-d’approuver les modifications suivantes :

Créations :
1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à la MASTE
2 postes d’adjoint administratif au centre de supervision urbain
8 postes d’adjoint technique faisant fonction d’ATSEM au service scolaire
1 poste d’adjoint technique à temps non complet 29/35ème au service Moyens généraux
1 poste d’adjoint technique à temps non complet 31/35ème au service Moyens généraux
2  postes  d’adjoint  technique  à  temps  non  complet  31,5/35ème  au  service  Moyens
généraux
1 poste d’éducateur de jeunes enfants au Relais Petite Enfance
1 poste d’agent social à la halte garderie L’îlot Calin
5 postes relevant du cadre d’emploi des adjoints du patrimoine à la médiathèque
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1 poste d’adjoint d’animation à la MASTE
4 postes d’adjoint d’animation à temps non complet 31/35ème au service Périscolaire
3 postes d’adjoint d’animation 20/35ème au service Périscolaire
2 postes d’agent de maîtrise aux services Restauration-Temps méridien et Périscolaire

-d’inscrire les crédits correspondants au budget de la Commune.

Le rapport est adopté à l'unanimité.

Pour extrait conforme,

Le Maire,                                                                                     Le secrétaire de séance,

#signature1#                                                                    #signature2#  
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Signé électroniquement par : Jean-François DARDENNE
Date de signature : 16/10/2023
Qualité : Le Maire

Signé électroniquement par : Badia ZRARI
Date de signature : 17/10/2023
Qualité : Badia ZRARI, 4ème adjointe au Maire



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        





                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        



                                                        




